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Département fédéral de justice et police DFJP 
Office fédéral de la justice OFJ 

Unité Entraide judiciaire I : saisie et remise de valeurs 

 

 

Partage des valeurs patrimoniales confisquées conformément à la loi fédérale du 19 mars 2004 sur le 

partage des valeurs patrimoniales confisquées (LVPC) 

 
Dans l’affaire (NOM, prénom) / notre référence / votre référence 

__________________________________________________________________________________________________________ 

 
1. Montant brut       avec indication de la devise  

- Montant des valeurs patrimoniales confisquées dans le canton : __________________________________ 

- Créance compensatrice :  o peut être encaissée à hauteur de : __________________________________ 

  o ne peut pas être encaissée. 

 
2. Frais déductibles – frais irrécouvrables au sens de l’art. 4 LVPC à indiquer en francs suisses 

Remarque : les émoluments judiciaires ne sont pas déductibles.  __________________________________ 

a) Débours        __________________________________ 

 Coûts des opérations effectuées pour les besoins de l’enquête (ministère public)  __________________________ 

Frais de traduction et d’interprétation  ………………………………………………… __________________________ 

 Frais de comparution  ……………………………………………………...…….……  __________________________ 

 Frais d’expertise  ………………………………………………………………….……  __________________________ 

 Frais d’exécution des commissions rogatoires  ……………………………………..  __________________________ 

 Frais de surveillance téléphonique  …………………………………………………..  __________________________ 

 Indemnités des défenseurs d’office ………………………………………….  __________________________ 

 Autres dépenses résultant de l'administration des preuves …………….……….  __________________________ 

etc. .…………………………………………………………………………………….  __________________________ 

………………………………………………………….……………………………….  __________________________

        

b) Frais de détention avant jugement     __________________________________ 

c) Deux tiers des frais prévisibles d’exécution   
des peines privatives de liberté prononcées sans sursis  __________________________________ 

d) Frais de gestion des valeurs patrimoniales confisquées  __________________________________ 

e) Frais de réalisation des valeurs patrimoniales  
confisquées et d’encaissement des créances compensatrices __________________________________ 

f) Allocations dues aux lésés      __________________________________ 

3. Remarques :  

 
 
 
 
__________________________________________________________________________________________________________ 
 
Lieu   /   Date       Personne à contacter en cas de questions  
        (en majuscules, y compris numéro de téléphone) 
 

 

__________________________________    __________________________________________ 
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Partage des valeurs patrimoniales confisquées conformément à la loi fédérale du 19 mars 2004 sur le 

partage des valeurs patrimoniales confisquées (LVPC) 

 
 

Le montant brut des valeurs patrimoniales 

confisquées qui est indiqué correspond à la somme 

des valeurs patrimoniales confisquées qui 

reviennent à chaque canton et chaque autorité 

fédérale. Conformément à l’art. 3 LVPC, une 

procédure de partage est engagée si le montant 

brut des valeurs patrimoniales confisquées dans 

une ou plusieurs collectivités est égal ou supérieur 

à CHF 100 000. 

 

Les émoluments judiciaires ne sont pas 

déductibles, conformément à l’art. 4 LVPC, car 

ils sont fixés de manière schématique en 

fonction de facteurs variant considérablement 

d’un canton à un autre (cf. message du 24 

octobre 2001 concernant la LVPC ; FF 2002 444, 

ch. 2.2.1.2.2 ; ATF 135 IV 162). 

 

Les frais fixes, tels que les salaires des policiers et 

les rémunérations des magistrats ayant participé à 

l’enquête qui a conduit à la confiscation, ne sont, 

eux non plus, pas déductibles, conformément à l’art. 

4 LVPC (cf. message du 24 octobre 2001 

concernant la LVPC ; FF 2002 444, ch. 2.2.1.2.2 ; 

ATF 135 IV 162). 

 

Par débours, on entend notamment les frais de 

traduction et d’interprétation, de comparution, 

d’expertise, d’exécution des commissions 

rogatoires et de surveillance téléphonique, ainsi 

que les indemnités des défenseurs d’office et les 

autres dépenses résultant de l'administration des 

preuves (cf. art. 4 al. 1 let. a LVPC ; FF 2002 444, 

ch. 2.2.1.2.2) 

 

Les frais de détention avant jugement 

comprennent les frais de la détention ordonnée au 

cours d’un procès pénal pour les besoins de 

l’instruction ou pour des motifs de sûreté, ainsi que 

ceux de la privation de liberté pendant la procédure 

d’extradition et du placement dans un hôpital ou un 

asile (cf. art. 4 al. 1 let. b LVPC ; FF 2002 444, ch. 

2.2.1.2.2). 

 

Deux tiers des frais prévisibles d’exécution des 

peines privatives de liberté prononcées sans 

sursis. Ne peuvent être déduits les frais 

d’exécution de la peine ordonnée à la suite de la 

révocation du sursis et les frais d’exécution des 

mesures (cf. art. 4 al. 1 let. c LVPC ; FF 2002 444, 

ch. 2.2.1.2.2). 

 

Frais de gestion des valeurs patrimoniales 

confisquées : il s’agit, par exemple, des frais 

bancaires et des frais d’entretien d’un immeuble (cf. 

art. 4 al. 1 let. d LVPC ; FF 2002 445, ch. 2.2.1.2.2). 

 

Frais de réalisation des valeurs patrimoniales 

confisquées et d’encaissement des créances 

compensatrices : ils comprennent les frais 

d’expertise (estimations), les frais de la vente aux 

enchères ou de gré à gré et les frais de poursuite 

pour dettes (cf. art. 4 al. 1 let. e LVPC ; FF 2002 

445, ch. 2.2.1.2.2). 

 

Les allocations dues aux lésés sont les valeurs 

patrimoniales qui sont allouées aux lésés en vertu 

de l’art. 73 CP (cf. art. 4 al. 2 LVPC ; FF 2002 445, 

ch. 2.2.1.2.3). 
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